
 
Rapport d’inspection en vertu de la 

  Loi de 2021 sur le redressement des soins 
de longue durée 

    Ministère des Soins de longue durée   
    Division des opérations relatives aux soins de longue durée   
    Direction de l’inspection des foyers de soins de longue durée        District du Nord 

 159, rue Cedar, bureau 403 
      Sudbury (Ontario) P3E 6A5 

Téléphone : 800 663-6965 
 

1 
 

 

 Rapport public initial 
 

Date de publication du rapport :  Le 14 novembre 2024  
Numéro d’inspection :  2024-1276-0002 
Type d’inspection :   
Suivi 
 
Titulaire de permis :  Centre de santé Meno-Ya-Win de Sioux Lookout 
Foyer de soins de longue durée et ville :  Établissement de soins prolongés 
William A. « Bill » George, Sioux Lookout  

 

RÉSUMÉ DE L’INSPECTION 
 

L’inspection a eu lieu hors site aux dates suivantes :  Du 12 au 14 novembre 2024 
 
Les rapports suivants ont fait l’objet d’une inspection :  

• Deux rapports, liés au suivi des ordres de conformité nos 001 et 002 
découlant de l’inspection no 2024_1276_0001, en réponse à des 
préoccupations ayant trait à la prévention et au contrôle des infections 
(PCI). 

 
 

Ordres de conformité émis précédemment  

Il a été déterminé que le foyer s’est conformé aux ordres de conformité suivants 
émis précédemment :  
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L’ordre no 001 suite à l’inspection no 2024-1276-0001 conformément à l’al. 102(2)b) 
du Règl. de l’Ont. 249/22.  

 
L’ordre no 002 suite à l’inspection no 2024-1276-0001 conformément à l’al. 102(4)e) 
du Règl. de l’Ont. 249/22.  

Les protocoles d’inspection suivants ont été utilisés pendant cette inspection : 

Prévention et contrôle des infections 
 
 

RÉSULTATS DE L’INSPECTION 
 
Au cours de cette inspection, les inspecteurs ont formulé des observations 
pertinentes, examiné les dossiers et mené des entrevues, selon le besoin. Il n’y a eu 
aucune constatation de non-conformité. 
 


